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Libres propos

E
n préparant ce « Libre propos », 

m’est revenu à l’esprit le mythe 

de Prométhée. Celui-ci vola aux 

Dieux les secrets du feu et des 

arts (dont la métallurgie et la céramique). 

Condamné par Zeus pour son forfait, 

Prométhée est attaché à un rocher, son 

foie dévoré par l’Aigle du Caucase chaque 

jour, et se reconstituant la nuit. Le paral-

lèle avec notre situation actuelle est sai-

sissant [1] : humains maîtrisant l’énergie 

et les technologies, nous voici subissant 

la vengeance des dieux, en contemplant 

ad nauseam la dégradation de notre en-

vironnement, conséquence de notre maî-

trise technologique.

C’est en ayant à l’esprit Prométhée, 

maître du feu, hérault de la fonction 

technique, que j’aborderai cette problé-

matique, nouvelle pour l’Ingénieur : com-

ment faire acte de « concepteur » tout en 

intégrant les contraintes environnemen-

tales, à présent bien identifiées, en mini-

misant les impacts des sous-ensembles, 

fonctions, produits, systèmes, solutions, 

services que nous concevons et mettons 

en œuvre ?

Les méthodes et outils de l’éco-concep-

tion, que j’aborderai ci-dessous, ont été 

élaborés dans les trente dernières an-

nées. Ils sont largement disponibles et 

permettent aux ingénieurs de concevoir 

et d’opérer de manière à réduire les im-

pacts environnementaux. Mais une dé-

marche d’éco-conception seule, qui ne 

tiendrait pas compte d’enjeux plus larges, 

ne constituerait qu’une méthode d’opti-

misation supplémentaire, manquant des 

critères pourtant indispensables pour 

orienter les choix de conception.  De fait, 

l’éco-conception ne saurait être abordée 

sans prendre en compte trois facteurs es-

sentiels que sont la rareté des ressources 
et matières premières, la diversité des 
énergies et enfin les exigences du déve-
loppement durable.

Rareté des matières premières

En effet, comme la guerre en Ukraine 

vient malheureusement nous le rappe-

ler, la rareté des matières premières, 

énergies, technologies est un élément 

essentiel gouvernant nos économies et 

nos organisations sociales autant que po-

litiques. 

Tout choix d’optimisation de la perfor-

mance environnementale sera impacté 

par les difficultés d’accès ou d’extraction 

des ressources (minerais, pétrole, gaz, 

matériaux fissiles, etc.), la complexité 

des procédés de fabrication ou la rare-

té d’objets et solutions à fort contenu 

technologique. Même des matériaux et 

sources d’énergies « renouvelables  », que 

ce soient le vent, l’énergie hydraulique ou 

solaire, le bois, sont d’accès limité dans la 

mesure où l’intermittence des énergies 

solaire ou éolienne, les conflits d’usage de 

l’eau ou le temps de renouvellement des 

forêts constituent des facteurs limitants. 

Cette notion de rareté, peut également 

être étendue aux ressources vitales telles 

que l’air pur, l’eau pure, des aliments sains, 

les terres arables, qui dans le contexte de 

croissance démographique actuel consti-

tue un paramètre important à considérer 

dans le cadre de l’éco-conception. D’au-

tant que ce critère de rareté est à prendre 

au sens large. Par exemple, comme l’il-

lustre la figure 1 dans le cas du cuivre, 

même si les réserves actuelles de ce mé-

tal sont conséquentes, la qualité du mi-

nerai décroît au fil des ans, renchérissant 

d’autant le prix du métal [2].

Chaque système économique s’est or-

ganisé autour de la gestion de la rareté, 

que ce soit en développant des sources 

alternatives de matières premières, en 

élaborant de nouveaux procédés de fa-

brication, en compensant l’intermittence 

des énergies, ou en développant le recy-

clage. On trouve, par exemple, des forges 

ancestrales [3] proches des minerais, de 

l’eau et des forêts, aménageant des bas-

sins de rétention pour réguler l’énergie 

hydraulique, organisant l’exploitation des 

forêts pour assurer le renouvellement du 

bois, modifiant les fourneaux pour réduire 

la consommation énergétique. Ce faisant, 

l’éco-conception d’un système de pro-

duction s’oriente alors vers un exercice 

plus large d’écologie industrielle.
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Diversité des énergies

Ce qui est vrai sur le plan sociétal, se re-

trouve également dans l’activité de tout 

éco-concepteur : la rareté des ressources 

est le premier paramètre à gérer. Cepen-

dant cette rareté doit être mise en regard 

de la diversité des sources d’énergies dont 

nous disposons aujourd’hui, celle-ci devant 

vraisemblablement s’élargir encore dans 

les prochaines années. Ainsi pouvons-nous 

concevoir ce 21ème siècle comme un mo-

ment « d’hyper choix des énergies ».

Nous remémorant les années “charbon 

et pétrole”, nous nous souviendrons que, 

jusqu’aux premiers chocs pétroliers, le type 

d’énergie utilisé était secondaire, malgré les 

problèmes de sécurité des travailleurs ou 

de pollution. Mais à présent, comme nous 

pouvons le voir par exemple dans l’exercice 

de prospective du DNV [4], une grande di-

versité des sources d’énergie est envisagée 

à l’horizon 2050. 

Un premier aspect de la question énergé-

tique (Cf. figure 2), concerne l’usage direct 

de l’énergie primaire, sans transformation 

en énergie électrique, qui est envisagé en 

décroissance : à l’horizon 2050, une part 

de plus en plus importante d’énergie pri-

maire devrait être transformée en électrici-

té avant d’être utilisée. Au niveau mondial, 

si la quasi-totalité des énergies primaires 

était carbonée en 2018, cette part ne de-

vrait plus représenter qu’un tiers de la pro-

duction mondiale en 2050. La situation de-

vrait être un peu différente en Europe et en 

France, avec une part d’énergie carbonée 

de l’ordre de 25 %.

Un deuxième aspect concerne le mode 

de production de l’énergie électrique, 

principalement carbonée aujourd’hui dans 

le monde, la part de l’électricité d’origine 

nucléaire ou hydraulique n’étant significa-

tive que dans quelques pays européens, 

dont la France. La décarbonation de cette 

énergie électrique, à l’horizon 2050, pas-

sera par une démultiplication des « types » 

d’énergies, y compris l’hydrogène, combi-

née à une inversion du rapport entre pro-

duction carbonée et décarbonée.

Ce faisant, le système énergétique du 

milieu du 21ème siècle sera plus diversi-

fié, plus complexe, plus morcelé et plus 

maillé que celui du siècle précédent. Ceci 

aura de nombreuses conséquences, en 

termes de besoin de compétences, plus 

spécifiques et plus nombreuses (infor-

maticiens, infrastructures, technologies, 

opérations…), mais aussi de capacités 

et diversité de stockages (court/moyen 

terme, stockage d’hydrogène, utilisation 

de batteries, etc…). Ceci impliquera une 

nouvelle façon de gérer les risques et les 

surfaces consacrées à ces installations. 

Il faudra également anticiper les besoins 

de surfaces supplémentaires dévolues à 

la production d’énergie (nouvelles instal-

lations nucléaires, solaires, éoliennes...), 

entraînant plus de conflits d’usage et de 

jouissance, et repenser voire étendre les 

” Au niveau mondial, si la quasi-totalité des 
énergies primaires était carbonée en 2018, 
cette part ne devrait plus représenter qu’un 
tiers de la production mondiale en 2050. La 
situation devrait être un peu différente en 
Europe et en France, avec une part d’énergie 
carbonée de l’ordre de 25 %. “

 Figure 1 : Production de cuivre et évolution de la teneur en minerai - Source Ref. [2]
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réseaux de transport et de distribution 

d’énergie.

Enfin les pertes énergétiques, que ce 

soit au niveau de la production, du trans-

port et de la distribution de l’énergie ou 

de son utilisation, devront être réduites 

autant que faire se peut. Si cet aspect 

peut paraître une évidence, il ne faut 

pas perdre de vue que plus le système 

énergétique sera complexe et diversifié, 

plus il sera difficile de limiter les pertes 

d’énergie. 

Développement durable

Les contraintes liées à la rareté des 

matières premières et à la diversité 

des sources d’énergie sont toutefois à 

contrebalancer par les objectifs de dé-

veloppement durable. Conceptualisé 

et élaboré au 20ème siècle, ce concept 

qui vise à concilier les impacts écono-

miques, sociaux, et environnementaux 

de toute activité humaine, trouve à pré-

sent un écho dans le monde entier [5]. 

Les évolutions de modes de consomma-

tion (attrait pour les communautés, le lo-

cal, le bio…) et les modes d’activité (té-

létravail, travail indépendant ou via des 

plateformes) auront un impact impor-

tant sur la consommation énergétique, 

en particulier électrique. De même, l’al-

longement du temps d’études et de re-

traite, ou la généralisation de l’accès aux 

loisirs (à l’échelle mondiale) modifieront 

les modes de vie, de consommation et 

de transport. 

En ce sens, les choix de stratégies, entre 

autres de conception, ne peuvent plus 

être faits à partir des seuls critères éco-

nomiques, géopolitiques, ou d’oppor-

tunité. Ils doivent également prendre 

en compte les impacts sociaux, écono-

miques et environnementaux de ces 

choix. Si l’impact direct du développe-

ment durable sur l’activité d’un concep-

teur de produit peut apparaître lointain, 

il en est différemment pour les concep-

teurs ou donneurs d’ordre d’un système 

de transport ou pour l’implantation d’un 

nouveau site industriel par exemple. 

L’éco-conception passe d’abord 
par l’évaluation des impacts

C’est dans ce contexte de rareté des res-

sources et des matières premières, com-

biné à une diversification des sources 

d’énergie, et d’exigences de développe-

ment durable que l’éco-conception doit 

être considérée et intégrée.

Démarche d’ingénieur, s’il en est, 

l’éco-conception, souvent appelée par 

le terme anglais d’« eco-design », vise à 

mettre à disposition des concepteurs 

l’ensemble des connaissances, outils de 

conception, outils d’évaluation, critères 

de choix et de qualifications, mais aussi 

des bibliothèques de bonnes pratiques 

et solutions préalablement développées 

et qualifiées, leur permettant d’évaluer, 

quantifier et mettre en perspective les 

...

Libres propos

” Les évolutions de modes de consommation 
(attrait pour les communautés, le local, le 
bio…) et les modes d’activité (télétravail, 
travail indépendant ou via des plateformes) 
auront un impact important sur la 
consommation énergétique, en particulier 
électrique. “

 Figure 2 : Comparaison de l’usage de diverses sources d’énergie, de la production à l’utilisation (2018 et projeté 2050) - D’après « DNV Energy Transition outlook 2021 » [4]
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différents types d’impacts environnemen-

taux afin de les minimiser [6].

Par exemple, les impacts locaux, régionaux, 

globaux, seront déterminés spécifique-

ment  : un déversement de liquide chimique 

peut avoir un impact « local » (le sol souil-

lé par ce liquide), un impact « régional » (la 

nappe phréatique, voire quelques kilomètres 

de rivière autour du point de pollution), « glo-

bal » (quelques centaines de kilomètres par 

exemple pour certains liquides). 

De même seront traités les notions d’Im-

pacts à court, moyen et long terme : cer-

tains gaz éventuellement très toxiques, 

mais très réactifs à l’humidité n’auront 

qu’un impact très court terme (quelques 

heures), d’autres peu impactants à court 

terme présenteront des effets d’accumula-

tion qui rendront leur impact à long terme 

très négatif (cas des CFC par exemple). 

Un troisième aspect est relatif à la réversi-

bilité des impacts : ainsi un phénomène de 

déforestation (sous l’effet de pluies acides) 

pourra être considéré comme totalement 

réversible, sous certaines conditions de 

temps et pour des surfaces limitées. 

D’autres types d’impacts seront considérés 

comme partiellement réversibles dans le 

cas où l’échelle de temps pour revenir à un 

état anté-pollution dépasse largement une 

vie humaine ; voire irréversibles, ce qui est 

le cas des consommations de ressources 

non-renouvelables  ou de la disparition 

d’espèces vivantes par exemple.

Enfin à ces trois catégories, nous pourrons 

ajouter des impacts liés à la qualité de vie, 

même si l’impact environnemental stricto 
sensu est faible. On peut évoquer en par-

ticulier le bruit, les odeurs, les atteintes aux 

paysages, qui peuvent avoir de nombreux 

impacts sur la santé, voire sur la faune et la 

flore, mais sont réversibles. 

Choisir des solutions éco-
responsables

Les différents types d’impacts environne-

mentaux étant identifiés en tant que tels, 

le niveau d’analyse dépendra des fonc-

tions que l’on souhaite caractériser, et 

éco-concevoir. 

Un premier niveau concerne les choix de 
matériaux simples/complexes, à retenir en 

conception. De nombreuses substances 

chimiques sont à présent d’usage limité 

voire interdites, et une bonne connaissance 

de la réglementation actuelle et en cours 

d’élaboration permet déjà d’éviter des choix 

de conception faisant appel à des matériaux 

et procédés polluants ou dangereux. Encore 

faut-il également prendre en compte la recy-

clabilité de ces matériaux ou assemblages. 

Mais raisonner au niveau des matériaux uni-

quement n’est souvent pas suffisant pour 

réduire significativement les impacts. Aussi 

est-il nécessaire de traiter également des 

sous-ensembles et des composants com-

plets, une analyse de fonctionnalité permet-

tant souvent d’optimiser la réduction des 

impacts environnementaux.

Par ailleurs, en considérant l’ensemble du 

cycle de vie d’un produit, d’une solution ou 

d’un système, le concepteur disposera des 

éléments permettant de faire des choix à 

même de réduire fortement les impacts, à 

l’issue d’un travail de re-conception. L’aspect 

de la réduction des consommations éner-

gétiques sera un autre levier d’optimisation 

pouvant être considéré à ce niveau.

Au-delà des outils réglementaires

Afin de gérer les besoins d’optimisation et 

de réduction des impacts, de nombreux 

outils ont été élaborés ces dernières an-

nées. Disponibles sous formes de lois et rè-

glements, de normes, de règles de concep-

tion que nous ne détaillerons pas ici, cer-

taines prescriptions restent d’application 

volontaire. Il appartient aux concepteurs de 

connaître et de maîtriser l’ensemble de la 

règlementation applicable à leur domaine. 

Mais une démarche engagée d’éco-concep-

tion s’emploiera à élargir les prescriptions à 

des règles sectorielles ou plus spécifiques 

encore, d’application volontaire.

Une urgence : réduire les gaz à 
effet de serre 

Pourtant, la problématique environnemen-

tale, aussi large soit elle, ne peut être abor-

dée sans mettre un accent particulier sur 

la réduction d’emplois et d’émissions des 

gaz à effet de serre, les enjeux du réchauf-

fement climatique apparaissant maintenant 

comme majeurs. 

Un premier aspect peut être abordé via 

l’usage de l’énergie, en signalant que la meil-

leure énergie est celle qu’on ne consomme 

pas. Toute action d’éco-conception visera à 

diminuer les consommations d’énergie de 

tous types, pour chaque phase de la vie des 

produits ou solutions. Une attention parti-

culière sera portée à la phase d’utilisation 

pendant laquelle les pertes énergétiques 

par exemple ont un fort impact environne-

mental, entre autres en termes de réchauf-

fement climatique. 

Le deuxième aspect concerne l’usage de 

l’énergie dans le cadre du système dont 

on cherchera à optimiser la consom-

mation et à réduire les émissions. Par 

exemple, envisager une augmentation 

de tension d’un réseau électrique, aura 

pour conséquence à long terme de plus 

faibles pertes et indirectement de plus 

faibles émissions de gaz à effet de serre.  

Utiliser des composants à faibles pertes 
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” La problématique environnementale, aussi 
large soit elle, ne peut être abordée sans 
mettre un accent particulier sur la réduction 
d’emplois et d’émissions des gaz à effet de 
serre, les enjeux du réchauffement climatique 
apparaissant maintenant comme majeurs. “

...
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électriques peut également fortement ré-

duire les émissions de gaz à effet de serre 

indirectes.

Une discipline encore jeune : 
mettre en place les ressources 
nécessaires

On le voit l’éco-conception est une dis-

cipline encore récente, en cours d’évo-

lution et de déploiement, qui permet à 

toute personne en charge de la concep-

tion de systèmes de préparer des options 

et de formuler des solutions pour in fine 
guider des choix d’optimisation. De nom-

breux organismes publics et entreprises 

ont déjà initié ce type de démarches, 

même si les résultats sont encore fragiles 

et les périmètres parfois restreints [7]. 

Mais ces choix, reposant sur des compro-

mis, c’est aux décideurs de les faire et de 

guider les concepteurs en établissant des 

objectifs ambitieux certes, mais réalistes 

en termes de choix d’optimisation ou de 

limitation des impacts.

L’éco-conception, en tant que collection 

d’outils et méthodes permet dès à pré-

sent d’aborder l’ensemble des questions 

environnementales qui se posent aux 

concepteurs et donneurs d’ordre. L’expé-

rience venant et les déploiements étant 

plus systématiques, celle-ci offrira à cha-

cun des options de produits, solutions, 

systèmes permettant des choix plus éclai-

rés et in fine de réduire les impacts autant 

que de besoin, en fonction des attentes 

sociétales. Les quelques références biblio-

graphiques citées ici permettront à chacun 

d’approfondir le sujet.

Mais, au-delà des choix de conception, il 

est nécessaire de mettre en place les fi-

nancements nécessaires à cette transition 

vers l’éco-conception généralisée. En ce 

sens, il faudra repenser certains modèles 

économiques, dont ceux qui supportent 

l’utilisation et la production d’énergie, tout 

comme ceux liés au recyclage et au retrai-

tement des matériaux ou à l’allongement 

de la durée de vie des produits. 

Enfin la mise en œuvre de l’éco-concep-

tion ne saurait se faire sans acteurs com-

pétents et suffisamment nombreux. S’il 

existe bien quelques formations spéciali-

sées dans certaines écoles d’ingénieurs, 

et formations de techniciens, il serait 

nécessaire de généraliser les modules 

d’éco-conception (aussi bien théoriques 

que pratiques) dans l’ensemble des for-

mations techniques post-bac. Il serait 

également nécessaire de généraliser ces 

mêmes modules dans les formations ma-

nagériales et de commerce. 

La prise de conscience environnemen-

tale constitue, à n’en pas douter, un 

marqueur important de ce 21ème siècle. 

Selon certaines sources, le châtiment de 

Prométhée a duré trente ans. Ainsi pou-

vons-nous nous fixer 2030 comme hori-

zon, pour une généralisation effective de 

l’éco-conception, et une réduction exten-

sive des impacts environnementaux des 

produits, systèmes et services que nous 

concevons. n

...
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